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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le 
règlement (UE) 2016/2031 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les 
programmes de prospection pluriannuels, les notifications concernant la présence 
d’organismes réglementés non de quarantaine, les dérogations temporaires aux 
interdictions d’importation et aux exigences particulières à l’importation et 
l’établissement de procédures pour leur octroi, les exigences temporaires à l’importation 
pour les végétaux, produits végétaux et autres objets à haut risque, l’établissement de 
procédures d’inscription sur la liste des végétaux à haut risque, le contenu des certificats 
phytosanitaires et l’utilisation des passeports phytosanitaires, et en ce qui concerne 
certaines obligations d’information relatives aux zones délimitées et aux prospections 
sur la présence d’organismes nuisibles
(COM(2023)661 – C9-0391/2023 – 2023/0378(COD))

(Procédure législative ordinaire: première lecture)

Le Parlement européen,

– vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil 
(COM(2023)661),

– vu l’article 294, paragraphe 2, et l’article 43, paragraphe 2, du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne, conformément auxquels la proposition lui a été 
présentée par la Commission (C9-0391/2023),

– vu l’article 294, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne,

– vu l’avis du Comité économique et social européen du 13 décembre 2023,

– vu l’article 59 de son règlement intérieur,

– vu le rapport de la commission de l'agriculture et du développement rural 
(A9-0000/2024),

1. arrête la position en première lecture figurant ci-après;

2. demande à la Commission de le saisir à nouveau, si elle remplace, modifie de manière 
substantielle ou entend modifier de manière substantielle sa proposition;

3. charge sa Présidente de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 
Commission ainsi qu’aux parlements nationaux.
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Amendement 1

Proposition de règlement
Considérant 6 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(6 bis) Dans un souci de cohérence avec 
la modification de l’article 18, 
paragraphe 6, du 
règlement (UE) 2016/2031, les 
notifications visées à l’article 19, 
paragraphe 2, et la suppression des zones 
délimitées visée à l’article 19, 
paragraphe 4, devraient également être 
effectuées au moyen du système de 
notification électronique visé à 
l’article 103 dudit règlement.

Or. en

Amendement 2

Proposition de règlement
Considérant 6 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(6 ter) Comme l’expérience l’a montré, 
les États membres ont parfois besoin 
d’être aidés par des experts pour pouvoir 
agir rapidement contre l’apparition de 
nouveaux foyers de certains organismes 
nuisibles sur leur territoire. Par 
conséquent, il convient de créer une 
équipe d’urgence phytosanitaire de 
l’Union (ci-après l’«équipe») afin de 
mettre à disposition des États membres, à 
leur demande, une aide d’urgence pour 
les mesures à adopter en application des 
articles 10 à 19 et des articles 27 et 28 du 
règlement (UE) 2016/2031 relatif aux 
organismes de quarantaine de l’Union et 
pour les mesures à adopter en application 
de l’article 30 dudit règlement. Afin de 
protéger le territoire de l’Union contre 
l’apparition éventuelle de foyers dans des 
pays tiers limitrophes du territoire de 
l’Union ou présentant un risque 
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phytosanitaire imminent pour ce 
territoire, l’équipe devrait également être 
disponible pour apporter une aide 
d’urgence aux pays tiers, s’il y a lieu, en 
cas d’apparition sur leur territoire 
d’organismes de quarantaine de l’Union 
et d’organismes nuisibles faisant l’objet 
des mesures adoptées en application de 
l’article 30 dudit règlement.

Or. en

Amendement 3

Proposition de règlement
Considérant 6 quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(6 quater) Afin d’assurer le bon 
fonctionnement de l’équipe, il convient 
d’établir des règles concernant sa 
désignation, sa composition et son 
financement par la Commission. Dans le 
souci d’améliorer la coordination et 
l’efficacité, les membres de l’équipe 
devraient être désignés par la Commission 
en consultation avec les États membres ou 
les pays tiers concernés, parmi les experts 
proposés par les États membres, et ces 
experts devraient être qualifiés dans 
différentes spécialités liées à la santé des 
végétaux.

Or. en

Amendement 4

Proposition de règlement
Considérant 7

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) En vertu de l’article 22, 
paragraphe 3, de l’article 24, paragraphe 2, 
et de l’article 34, paragraphe 2, du 
règlement (UE) 2016/2031, chaque État 
membre est tenu de communiquer à la 
Commission et aux autres États membres, 

(7) En vertu de l’article 22, 
paragraphe 3, de l’article 24, paragraphe 2, 
et de l’article 34, paragraphe 2, du 
règlement (UE) 2016/2031, chaque État 
membre est tenu de communiquer à la 
Commission et aux autres États membres, 
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au plus tard le 30 avril de chaque année, les 
résultats des prospections effectuées au 
cours de l’année civile précédente 
concernant la présence de certains 
organismes nuisibles sur le territoire de 
l’Union. Il s’agit respectivement des 
organismes de quarantaine de l’Union, des 
organismes faisant l’objet des mesures 
adoptées en application des articles 29 
et 30 du règlement (UE) 2016/2031, des 
organismes de quarantaine prioritaires et 
des organismes de quarantaine de zone 
protégée. En outre, et en vertu de 
l’article 23, paragraphe 2, du règlement 
(UE) 2016/2031, chaque État membre est 
tenu de communiquer, sur demande, à la 
Commission et aux autres États membres 
les programmes de prospection 
pluriannuels qu’il établit.

au plus tard le 30 avril de chaque année, les 
résultats des prospections effectuées au 
cours de l’année civile précédente 
concernant la présence de certains 
organismes nuisibles sur le territoire de 
l’Union. Il s’agit respectivement des 
organismes de quarantaine de l’Union, des 
organismes faisant l’objet des mesures 
adoptées en application des articles 29 
et 30 du règlement (UE) 2016/2031, des 
organismes de quarantaine prioritaires et 
des organismes de quarantaine de zone 
protégée. En outre, et en vertu de 
l’article 23, paragraphe 2, du règlement 
(UE) 2016/2031, chaque État membre est 
tenu de communiquer, sur demande, à la 
Commission et aux autres États membres 
les programmes de prospection 
pluriannuels qu’il établit. Afin de 
renforcer la rationalisation et la 
numérisation des obligations en matière 
d’établissement de rapports, il convient de 
modifier les articles concernés en ajoutant 
des dispositions prévoyant que ces 
notifications doivent être envoyées au 
moyen du système de notification 
électronique visé à l’article 103 dudit 
règlement.

Or. en

Amendement 5

Proposition de règlement
Considérant 8

Texte proposé par la Commission Amendement

(8) En vertu de l’article 23, 
paragraphe 1, troisième alinéa, les 
programmes de prospection pluriannuels 
sont établis pour une période de cinq à sept 
ans. Comme l’expérience l’a montré 
depuis la date d’application du règlement 
(UE) 2016/2031, les États membres ont 
besoin de plus de temps pour concevoir et 
mettre au point correctement ces 
programmes. Par conséquent, et 
également afin de réduire la charge 

(8) En vertu de l’article 23, 
paragraphe 1, troisième alinéa, les 
programmes de prospection pluriannuels 
sont établis pour une période de cinq à sept 
ans. Afin de relever les défis liés à la mise 
en œuvre du programme de prospection 
pluriannuel et de réduire la charge 
administrative pesant sur les autorités 
compétentes, cette période devrait être 
portée à dix ans, tout en faisant l’objet 
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administrative pesant sur les autorités 
compétentes, cette période devrait être 
portée à dix ans. Pour des raisons de clarté 
juridique, il convient de préciser que ces 
programmes devront être établis à 
nouveau pour des périodes consécutives 
de dix ans par la suite, et que la première 
période expirera le 14 décembre 2029, soit 
dix ans après la date d’application du 
règlement (UE) 2016/2031.

d’un réexamen et d’une mise à jour.

Or. en

Amendement 6

Proposition de règlement
Considérant 10

Texte proposé par la Commission Amendement

(10) Lors de la mise en œuvre de cette 
disposition, certains États membres ont 
exprimé des doutes quant à la portée exacte 
du terme «mesures», et notamment quant à 
la question de savoir s’il se réfère aux 
dispositions prises dans le contexte 
d’importations ou de la circulation interne 
de marchandises, afin d’empêcher l’entrée 
et la dissémination de l’organisme nuisible 
concerné sur le territoire de l’Union. Par 
conséquent, et pour des raisons de clarté 
juridique et d’exhaustivité, il convient de 
modifier l’article 30, paragraphe 1, afin 
d’indiquer expressément que ces mesures 
peuvent inclure l’interdiction de la 
présence de l’organisme nuisible concerné 
sur le territoire de l’Union, ainsi que des 
exigences applicables à l’introduction et à 
la circulation dans l’Union de végétaux, 
produits végétaux et autres objets.

(10) Lors de la mise en œuvre de cette 
disposition, certains États membres ont 
exprimé des doutes quant à la portée exacte 
du terme «mesures», et notamment quant à 
la question de savoir s’il se réfère aux 
dispositions prises dans le contexte 
d’importations ou de la circulation interne 
de marchandises, afin d’empêcher l’entrée 
et la dissémination de l’organisme nuisible 
concerné sur le territoire de l’Union. Par 
conséquent, et pour des raisons de clarté 
juridique et d’exhaustivité, il convient de 
modifier l’article 30, paragraphe 1, afin 
d’indiquer expressément que ces mesures 
peuvent inclure l’interdiction, la 
circulation, la détention, la multiplication 
ou la libération de l’organisme nuisible 
concerné sur le territoire de l’Union, ainsi 
que des exigences applicables à 
l’introduction et à la circulation dans 
l’Union de végétaux, produits végétaux et 
autres objets.

Or. en
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Amendement 7

Proposition de règlement
Considérant 12

Texte proposé par la Commission Amendement

Toutefois, l’article 37 du règlement (UE) 
2016/2031, qui concerne les mesures visant 
à prévenir la présence d’organismes 
réglementés non de quarantaine (ci-après 
les «ORNQ») sur des végétaux destinés à 
la plantation, ne prévoit pas l’obligation de 
notifier les violations des règles 
correspondantes.

Toutefois, l’article 37 du règlement (UE) 
2016/2031, qui concerne les mesures visant 
à prévenir la présence d’organismes 
réglementés non de quarantaine (ci-après 
les «ORNQ») sur des végétaux destinés à 
la plantation au-delà des seuils déterminés 
lors de leur introduction ou de leur 
circulation sur le territoire de l’Union, ne 
prévoit pas l’obligation de notifier la 
non-conformité avec les règles 
correspondantes.

Par conséquent, il convient de modifier 
l’article 37 du règlement (UE) 2016/2031 
de sorte qu’il dispose qu’en cas de non-
respect des exigences relatives aux ORNQ, 
les États membres doivent adopter les 
mesures nécessaires visées dans le 
règlement (UE) 2017/625 et en informer la 
Commission et les autres États membres au 
moyen du système de notification 
électronique visé à l’article 103 du 
règlement (UE) 2016/2031.

Par conséquent, il convient de modifier 
l’article 37 du règlement (UE) 2016/2031 
de sorte qu’il dispose qu’en cas de non-
respect des exigences relatives aux ORNQ, 
les États membres doivent adopter les 
mesures nécessaires visées dans le 
règlement (UE) 2017/625 et en informer la 
Commission et les autres États membres au 
moyen du système de notification 
électronique visé à l’article 103 du 
règlement (UE) 2016/2031.

Or. en

Amendement 8

Proposition de règlement
Considérant 13

Texte proposé par la Commission Amendement

(13) Par conséquent, l’article 104 du 
règlement (UE) 2016/2031, qui concerne 
les notifications en cas de présence 
d’organismes nuisibles, devrait également 
faire référence à l’article 37, paragraphe 1.

(13) Par conséquent, l’article 104 du 
règlement (UE) 2016/2031, qui concerne 
les notifications en cas de présence 
d’organismes nuisibles, devrait également 
faire référence à l’article 37, 
paragraphe 10.

Or. en
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Amendement 9

Proposition de règlement
Considérant 25 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(25 bis) En vertu de l’article 81, 
paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2016/2031, aucun 
passeport phytosanitaire n’est exigé pour 
la circulation de végétaux, produits 
végétaux ou autres objets fournis 
directement à un utilisateur final, y 
compris aux jardiniers non 
professionnels. Toutefois, cette exception 
ne s’applique pas aux utilisateurs finals 
qui reçoivent des végétaux, produits 
végétaux ou autres objets dans le cadre 
d’une vente à distance.

Or. en

Amendement 10

Proposition de règlement
Article 1 – alinéa 1 – point 1 bis (nouveau)
Règlement (UE) nº 2016/2031
Article 19 – paragraphe 7 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis) À l’article 19, le paragraphe 
suivant est ajouté:
«7 bis. Les notifications visées au 
paragraphe 2 et la suppression des zones 
délimitées visées au paragraphe 4 du 
présent article sont effectuées au moyen 
du système de notification électronique 
visé à l’article 103»;

Or. en

Amendement 11

Proposition de règlement
Article 1 – alinéa 1 – point 1 ter (nouveau)
Règlement (UE) nº 2016/2031



PE758.002v01-00 12/20 PR\1293801FR.docx

FR

Article 19 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 ter) L’article suivant est inséré:
«Article 19 bis
Équipe d’urgence phytosanitaire
1. Il convient de créer une équipe 
d’urgence phytosanitaire de l’Union 
(ci-après l’«équipe») composée d’experts 
afin d’apporter aux États membres, à leur 
demande, une aide d’urgence pour les 
mesures à adopter en application des 
articles 10 à 19 et des articles 27 et 28 
relatifs à l’apparition de nouveaux foyers 
d’organismes de quarantaine de l’Union 
et les mesures adoptées en application de 
l’article 30 dudit règlement. Dans des cas 
dûment justifiés, l’équipe peut également 
apporter une aide d’urgence aux pays 
tiers limitrophes du territoire de l’Union 
ou présentant un risque phytosanitaire 
imminent pour ce territoire, à leur 
demande, s’il y a lieu, en cas d’apparition 
sur leur territoire d’organismes de 
quarantaine de l’Union et d’organismes 
nuisibles faisant l’objet des mesures 
adoptées en application de l’article 30.
À chaque fois qu’elle vient en aide à un 
État membre ou à un pays tiers, la 
Commission désigne les membres 
spécifiques de cette équipe, sur la base de 
leur expertise et en consultation avec 
l’État membre ou le pays tiers concerné.
Cette aide comprend notamment:
a) l’aide scientifique, technique et 
administrative sur le terrain ou à distance 
pour ce qui est de l’éradication des 
organismes nuisibles concernés et 
d’autres mesures, en étroite coopération 
et collaboration avec les autorités 
compétentes de l’État membre ou du pays 
tiers concerné par les foyers d’organismes 
nuisibles ou les soupçons à cet égard;
b) les conseils scientifiques 
spécifiques sur les méthodes de diagnostic 



PR\1293801FR.docx 13/20 PE758.002v01-00

FR

appropriées, en coordination avec le 
laboratoire de référence de l’Union 
européenne pertinent visé à l’article 94 du 
règlement (UE) 2017/625 et d’autres 
laboratoires de référence, s’il y a lieu;
c) l’aide spécifique destinée à 
garantir la coordination entre les 
autorités compétentes des États membres 
et des pays tiers et ces laboratoires, s’il y a 
lieu.
Le contenu, la planification et le 
calendrier de cette aide sont déterminés 
par la Commission en accord avec l’État 
membre ou le pays tiers concerné.
2. Les États membres peuvent 
transmettre à la Commission la liste des 
experts qu’ils proposent de désigner en 
tant que membres de l’équipe et tenir cette 
liste à jour. À cette occasion, les États 
membres communiquent toutes les 
informations utiles sur le profil 
professionnel et le domaine d’expertise de 
chaque expert proposé.
3. Les membres de l’équipe ont droit 
à une indemnité lorsqu’ils participent aux 
activités de l’équipe sur le terrain et, le 
cas échéant, lorsqu’ils assument les 
fonctions de chef d’équipe ou de 
rapporteur pour une question particulière 
de la mission. Cette indemnité ainsi que le 
remboursement des frais de voyage et de 
séjour sont à la charge de la Commission 
conformément aux règles relatives au 
remboursement des frais de voyage, de 
séjour et d’autres frais encourus par les 
experts.»

Or. en

Amendement 12

Proposition de règlement
Article 1 – alinéa 1 – point 3 – sous-point a
Règlement (UE) nº 2016/2031
Article 23 – paragraphe 1 – alinéa 3
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Texte proposé par la Commission Amendement

Les programmes de prospection 
pluriannuels sont établis pour une période 
de dix ans et sont prolongés et, si 
nécessaire, actualisés par la suite pour de 
nouvelles périodes consécutives de dix 
ans.  La première période expire le 
14 décembre 2029.;

Les programmes de prospection 
pluriannuels sont établis pour une période 
comprise entre cinq et dix ans. Les 
programmes sont réexaminés et mis à jour 
sur la base de la réglementation 
applicable et de la situation phytosanitaire 
du territoire concerné;

Or. en

Amendement 13

Proposition de règlement
Article 1 – alinéa 1 – point 5
Règlement (UE) nº 2016/2031
Article 30 – paragraphe 1 – alinéa 3

Texte proposé par la Commission Amendement

Selon les organismes nuisibles concernés, 
ces mesures mettent en œuvre, s’il y a lieu, 
une ou plusieurs des dispositions visées à 
l’article 28, paragraphe 1, premier alinéa, 
points a) à g). Elles peuvent inclure 
l’interdiction de la présence de cet 
organisme nuisible sur le territoire de 
l’Union et/ou des exigences concernant 
l’introduction et la circulation sur le 
territoire de l’Union de végétaux, produits 
végétaux et autres objets.

Selon les organismes nuisibles concernés, 
ces mesures mettent en œuvre, s’il y a lieu, 
une ou plusieurs des dispositions visées à 
l’article 28, paragraphe 1, premier alinéa, 
points a) à g). Elles peuvent inclure 
l’interdiction, la circulation, la détention, 
la multiplication ou la libération de 
l’organisme nuisible sur le territoire de 
l’Union, ainsi que des exigences 
applicables à l’introduction et à la 
circulation dans l’Union de végétaux, 
produits végétaux et autres objets.

Or. en

Amendement 14

Proposition de règlement
Article 1 – alinéa 1 – point 7
Règlement (UE) nº 2016/2031
Article 37 – paragraphe 10 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Au cas où des végétaux destinés à la 
plantation ont été introduits ou déplacés sur 
le territoire de l’Union en violation du 

Au cas où des végétaux destinés à la 
plantation ont été introduits ou déplacés sur 
le territoire de l’Union en non-conformité 
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paragraphe 1, les États membres adoptent 
les mesures nécessaires, conformément à 
l’article 66, paragraphe 3, du règlement 
(UE) 2017/625, et informent la 
Commission et les autres États membres de 
la violation et des mesures au moyen du 
système électronique de notification et de 
transmission des rapports visé à 
l’article 103.

avec le paragraphe 1 du présent article, les 
États membres adoptent les mesures 
nécessaires, conformément à l’article 66, 
paragraphe 3, du règlement (UE) 2017/625, 
et informent la Commission et les autres 
États membres de la non-conformité et des 
mesures au moyen du système électronique 
de notification et de transmission des 
rapports visé à l’article 103.

Or. en

Amendement 15

Proposition de règlement
Article 1 – alinéa 1 – point 9
Règlement (UE) nº 2016/2031
Article 42 bis – paragraphe 2 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) une évaluation provisoire a montré 
que ces végétaux, produits végétaux ou 
autres objets présentent un risque qui peut 
être ramené à un niveau acceptable par 
l’application d’une ou de plusieurs des 
mesures relatives au risque phytosanitaire 
concerné.

b) une évaluation provisoire a montré 
que ces végétaux, produits végétaux ou 
autres objets présentent un risque qui peut 
être ramené à un niveau acceptable par 
l’application des mesures nécessaires 
relatives au risque phytosanitaire concerné.

Or. en

Amendement 16

Proposition de règlement
Article 1 – alinéa 1 – point 9
Règlement (UE) nº 2016/2031
Article 42 bis – paragraphe 4 – alinéa 1 – partie introductive 

Texte proposé par la Commission Amendement

Par dérogation à l’article 42, paragraphe 2, 
la Commission peut, au moyen d’actes 
d’exécution, adopter des dérogations 
temporaires aux actes visés à l’article 42, 
paragraphe 3, si les deux conditions 
suivantes sont remplies:

(Ne concerne pas la version française.)

Or. en
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Amendement 17

Proposition de règlement
Article 1 – alinéa 1 – point 11
Règlement (UE) nº 2016/2031
Article 71 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Le certificat phytosanitaire précise, 
à la rubrique «Déclaration 
supplémentaire», l’exigence spécifique qui 
est remplie, lorsque l’acte d’exécution 
correspondant, adopté en vertu de 
l’article 28, paragraphes 1 et 2, de 
l’article 30, paragraphes 1 et 3, de 
l’article 37, paragraphe 4, de l’article 41, 
paragraphes 2 et 3, et de l’article 54, 
paragraphes 2 et 3, prévoit plusieurs 
options différentes pour ces exigences. Il 
contient également le libellé complet de 
l’exigence correspondante.;

2. Le certificat phytosanitaire précise, 
à la rubrique «Déclaration 
supplémentaire», l’exigence spécifique qui 
est remplie, lorsque l’acte d’exécution 
correspondant, adopté en vertu de 
l’article 28, paragraphes 1 et 2, de 
l’article 30, paragraphes 1 et 3, de 
l’article 37, paragraphe 4, de l’article 41, 
paragraphes 2 et 3, et de l’article 54, 
paragraphes 2 et 3, prévoit plusieurs 
options différentes pour ces exigences. Il 
contient également le libellé complet de 
l’exigence correspondante et, dans le cas 
des organismes réglementés non de 
quarantaine, une indication de l’option 
applicable pour la catégorie concernée, 
visée à l’article 37, paragraphe 7;

Or. en

Amendement 18

Proposition de règlement
Article 1 – alinéa 1 – point 15
Règlement (UE) nº 2016/2031
Article 104 – paragraphe 1 – partie introductive – première phrase

Texte proposé par la Commission Amendement

La Commission peut, au moyen d’actes 
d’exécution, établir des règles spécifiques 
en ce qui concerne la transmission des 
notifications visées à l’article 9, 
paragraphes 1 et 2, à l’article 11, à 
l’article 17, paragraphe 3, à l’article 18, 
paragraphe 6, à l’article 19, paragraphe 2, à 
l’article 28, paragraphe 7, à l’article 29, 
paragraphe 3, premier alinéa, à l’article 30, 
paragraphe 8, à l’article 33, paragraphe 1, à 
l’article 37, paragraphe 10, à l’article 40, 

La Commission peut, au moyen d’actes 
d’exécution, établir des règles spécifiques 
en ce qui concerne la transmission des 
notifications visées à l’article 9, 
paragraphes 1 et 2, à l’article 11, à 
l’article 17, paragraphe 3, à l’article 18, 
paragraphe 6, à l’article 19, paragraphe 2, à 
l’article 19 bis, à l’article 28, paragraphe 7, 
à l’article 29, paragraphe 3, premier alinéa, 
à l’article 30, paragraphe 8, à l’article 33, 
paragraphe 1, à l’article 37, paragraphe 10, 
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paragraphe 4, à l’article 41, paragraphe 4, à 
l’article 46, paragraphe 4, à l’article 49, 
paragraphe 6, à l’article 53, paragraphe 4, à 
l’article 54, paragraphe 4, à l’article 62, 
paragraphe 1, à l’article 77, paragraphe 2, 
et à l’article 95, paragraphe 5. 

à l’article 40, paragraphe 4, à l’article 41, 
paragraphe 4, à l’article 46, paragraphe 4, à 
l’article 49, paragraphe 6, à l’article 53, 
paragraphe 4, à l’article 54, paragraphe 4, à 
l’article 62, paragraphe 1, à l’article 77, 
paragraphe 2, et à l’article 95, 
paragraphe 5. 

Or. en
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Objectifs de la proposition:

Le règlement (UE) 2016/2031 relatif aux mesures de protection contre les organismes 
nuisibles aux végétaux est applicable dans son intégralité depuis décembre 2019. Il concerne 
notamment la classification et l’énumération des organismes nuisibles réglementés, les 
exigences relatives à l’introduction et à la circulation sur le territoire de l’Union de certains 
végétaux, produits végétaux et autres objets, et les mesures d’éradication des organismes 
nuisibles. Le règlement impose également un certain nombre d’obligations d’information aux 
États membres. Ces obligations concernent en particulier les zones délimitées et les 
prospections concernant la présence d’organismes de quarantaine de l’Union, d’organismes 
de quarantaine prioritaires et d’organismes de quarantaine de zones protégées. Conjointement 
au règlement (UE) 2017/625, qui a inclus pour la première fois la santé des végétaux dans le 
cadre du règlement européen sur les contrôles officiels, le règlement (UE) 2016/2031 
constitue la base sur laquelle se fonde le régime phytosanitaire actuel pour la protection du 
territoire de l’Union contre l’introduction et la dissémination des organismes nuisibles aux 
végétaux.

En vertu de l’article 50 et de l’article 79, paragraphe 6), du règlement (UE) 2016/2031, la 
Commission est tenue de présenter des rapports sur la mise en œuvre et sur l’efficacité des 
mesures relatives aux importations, ainsi que sur l’expérience tirée par les opérateurs de 
l’extension du passeport phytosanitaire à tous les végétaux destinés à la plantation. En 
s’appuyant sur ces rapports, présentés en octobre 2021 et examinés avec les États membres, la 
Commission propose de mettre en place des améliorations des différentes mesures de mise en 
œuvre de la politique phytosanitaire de l’Union qui concernent la nécessité:

1) de déclarations sur le certificat phytosanitaire pour les organismes réglementés non de 
quarantaine;
2) de notification des cas de non-conformité avec les règles applicables aux organismes 
réglementés non de quarantaine dans le système de notification électronique (système de 
gestion de l’information sur les contrôles officiels – SGICO);
3) de règles de procédure pour la présentation et l’examen des demandes d’exceptions 
temporaires aux interdictions d’importation présentées par des pays tiers;
4) de procédures visant à recenser les végétaux à haut risque et à les inscrire sur la liste 
correspondante;
5) d’une rationalisation de l’obligation d’apposer un passeport phytosanitaire sur certains 
végétaux.

En se fondant sur les retours d’information des États membres et des parties prenantes 
concernées, et conformément à sa communication intitulée «La compétitivité à long terme de 
l’UE», la Commission propose également de simplifier et de numériser certaines obligations 
d’information. En outre, elle suggère de créer un système électronique permettant aux États 
membres d’envoyer leurs notifications et leurs rapports.

Position de la rapporteure:
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La rapporteure reconnaît la pertinence des modifications techniques proposées, qui n’altèrent 
pas l’orientation politique du règlement de base. Elle regrette toutefois que la Commission ait 
reporté leur présentation au mois d’octobre 2023, imposant au travail parlementaire des 
contraintes de temps pendant la période restant à courir avant la fin de la législature.

En outre, la rapporteure estime qu’il convient de tirer parti de cette proposition de 
modification du règlement (UE) 2016/2031 pour introduire des modifications supplémentaires 
ou renforcer celles qui ont été proposées, à savoir: 

– l’inclusion d’un nouvel article 19 bis sur une équipe d’urgence phytosanitaire, à l’instar de 
ce qui existe déjà dans le domaine de la santé animale, afin d’apporter une aide à l’État 
membre ou au pays tiers qui en fait la demande en cas de présence d’organismes nuisibles 
relevant du champ d’application du présent règlement;

– l’établissement d’une période de cinq à dix ans pour les programmes de prospection 
pluriannuels, sous réserve d’une révision et d’une mise à jour en fonction de la situation 
phytosanitaire du territoire concerné;

– le renforcement des dispositions relatives aux organismes réglementés non de 
quarantaine (ORNQ) dans la déclaration supplémentaire au certificat phytosanitaire en 
ajoutant l’obligation de mentionner la catégorie spécifique concernée par l’interdiction;

– l’extension de l’utilisation du système de notification électronique prévu par l’article 103 du 
règlement.
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ANNEXE: ENTITÉS OU PERSONNES
DONT LA RAPPORTEURE A REÇU DES CONTRIBUTIONS

La rapporteure déclare, sous sa responsabilité exclusive, n’avoir reçu aucune contribution 
d’une entité ou personne devant être indiquée dans la présente annexe en vertu de l’article 8 
de l’annexe I du règlement intérieur.


